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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE BOUCHETTE 
 

Séance extraordinaire du 19 mai 2026 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Bouchette, tenue 
le 19 mai 2026 à 18h30, à la salle du conseil située au 36, rue Principale, à Bouchette.  
 
Sont présents : Monsieur  Steve Lefebvre  Maire 

Monsieur  Michel Lamoureux  Conseiller 
Monsieur André-Mathieu Lefebvre Conseiller 
Monsieur       Marc Poirier              Conseiller  
Madame        Sonia Paul   Conseillère 
Monsieur  Steve Millar    Conseiller 
Monsieur  Samuel Godin  Conseiller 

 
Les membres du conseil forment quorum sous la présidence du maire, Monsieur Steve 
Lefebvre. 
 
Madame Patricia Larivière, directrice générale, fait fonction de greffière de la séance. 
 
 
000 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
0-1 Ouverture de la séance 
 
Sur la proposition de Steve Lefebvre, la présente séance est ouverte à 18h30. 
 
 
0-2 Adoption de l’ordre du jour 

 
M.B. 2026-05-19-145 
 
Sur la proposition de Marc Poirier, appuyée par Michel Lamoureux, il est résolu d’adopter 
l’ordre du jour comportant les sujets suivants : 

 
ORDRE DU JOUR 

 
000 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
0-1 Ouverture de la séance 
0-2 Adoption de l’ordre du jour 
    
100 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
  
110 Conseil municipal 
  
130 Gestion financière et administrative 
  
160 Ressources humaines 
160-1 Fin d’emploi de l’employé 32-0252 
160-2 Abolition du poste de directeur des travaux publics 
160-3 Création du poste de contremaître des travaux publics 
  
200 SÉCURITÉ PUBLIQUE 
      
300 TRANSPORT ET COMMUNICATION 
300-1 Achat de 10 ponceaux  
  



 

2366 
 

400 HYGIÈNE DU MILIEU 
  
500 SANTÉ ET BIEN ÊTRE 
  
600 AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT    
600-1 Mandat à la firme Valimmo – Dossier Baie-Gabriel 
  
700 LOISIRS ET CULTURE      

  800-1 Coop de Bouchette 
  
900 VARIA 
  
1000 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 
 

100 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

  
110 Conseil municipal 

 
130 Gestion financière et administrative 

 
160 Ressources humaines 

 
160-1 Fin d’emploi de l’employé 32-0252 
 
M.B. 2026-05-19-146 

CONSIDÉRANT QUE l’employé numéro 32-0252 a transmis sa démission de son 
emploi au sein de la Municipalité de Bouchette ; 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu pour le conseil municipal de prendre acte de cette 
démission et d’officialiser la fin du lien d’emploi ; 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par Marc Poirier, appuyé par Sonia Paul, et résolu,  

QUE le conseil municipal prenne acte de la démission de l’employé numéro 32-0252 et 
confirme la fin de son emploi au sein de la Municipalité de Bouchette à compter du 14 
mai 2026 ; 

QUE la direction générale soit autorisée à effectuer toutes les démarches 
administratives nécessaires découlant de cette fin d’emploi. 

Adoptée à l’unanimité 
 

160-2 Abolition du poste de directeur des travaux publics 
 
M.B. 2026-05-19-147 

CONSIDÉRANT QUE le poste de directeur des travaux publics est présentement 
vacant; 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite revoir la structure organisationnelle 
du service des travaux publics afin que le conseil soit plus impliqué dans les opérations 
municipales en voirie; 
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CONSIDÉRANT QU’ après analyse des besoins du conseil municipal, il y a lieu d’abolir 
le poste de directeur des travaux publics ; 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par André-Mathieu Lefebvre, appuyé par Steve Millar, et résolu,  

QUE le conseil municipal abolisse le poste de directeur des travaux publics, et ce, à 
compter du 19 mai 2026 ; 

Adoptée à l’unanimité 
 

160-3 Création du poste de contremaître des travaux publics 
 
M.B. 2026-05-19-148 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal juge opportun de mettre en place une 
structure favorisant une supervision opérationnelle quotidienne des équipes de travail ; 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de créer un poste de contremaître des travaux publics 
afin d’assurer la coordination des opérations courantes et le suivi des travaux effectués 
sur le territoire municipal ; 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par Samuel Godin, appuyé par Steve Millar, et résolu,  

QUE le conseil municipal procède à la création du poste de contremaître des travaux 
publics au sein de l’organigramme de la Municipalité de Bouchette, et ce, à compter 
du 20 mai 2026 ; 

QUE les conditions de travail, les responsabilités et le processus d’affichage ou de 
nomination soient déterminés conformément aux politiques et pratiques administratives 
en vigueur ; 

QUE la direction générale soit autorisée à entreprendre toutes les démarches 
administratives nécessaires afin de pourvoir le poste. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

 
200 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE   
 

 
 

300 
 
TRANSPORT ET COMMUNICATION   
 

 
300-1 Achat de 10 ponceaux 
 
M.B. 2026-05-19-149 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Bouchette doit procéder à divers travaux 
d’entretien et d’amélioration du réseau routier municipal ; 

CONSIDÉRANT QUE des ponceaux doivent être remplacés ou installés afin d’assurer 
un drainage adéquat et de maintenir la sécurité et l’intégrité des chemins municipaux ; 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de procéder à l’achat de dix (10) ponceaux pour 
répondre aux besoins opérationnels de la municipalité ; 

EN CONSÉQUENCE,  
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Il est proposé par Marc Poirier, appuyé par Sonia Paul, et résolu,  

QUE le conseil municipal autorise l’achat de dix (10) ponceaux, selon les besoins 
identifiés par le service concerné et conformément aux règles d’approvisionnement 
applicables ; 

QUE la direction générale soit autorisée à effectuer les démarches administratives 
nécessaires et à procéder à l’acquisition auprès du fournisseur retenu, selon les 
disponibilités budgétaires prévues au budget municipal. 

Adoptée à l’unanimité 
 

   
400                                                                                                

 
HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT  
 

 
 
     500 

 
SANTÉ ET BIEN ÊTRE  
 

 
 

600 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT    
 

 
600-1 Mandat à la firme Valimmo – Dossier Baie-Gabriel 
 
M.B. 2026-05-19-150 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Bouchette poursuit les démarches relatives au 
dossier de la Baie-Gabriel ; 

CONSIDÉRANT QU’ il est nécessaire d’obtenir une évaluation de la valeur des terrains 
visés afin de soutenir les démarches municipales en cours ; 

CONSIDÉRANT QUE la firme Valimmo possède l’expertise requise pour procéder à 
l’évaluation des immeubles concernés ; 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par Samuel Godin, appuyé par André-Mathieu Lefebvre, et résolu,  

QUE le conseil municipal mandate la Valimmo afin de procéder à l’évaluation de la 
valeur des terrains visés dans le cadre du dossier de la Baie-Gabriel, notamment aux 
fins d’établir la valeur des immeubles concernés par les démarches d’expropriation ; 

QUE la direction générale soit autorisée à signer tout document requis et à effectuer 
les démarches administratives nécessaires afin de donner effet au présent mandat ; 

QUE les dépenses reliées à ce mandat soient assumées à même les postes 
budgétaires prévus à cette fin. 

Adoptée à l’unanimité 
 

 
   

700 
 
LOISIRS ET CULTURE    
 

 
 

800 
 
CORRESPONDANCE    
 

 
800-1 Coop de Bouchette 
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M.B. 2026-05-19-151 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopté une résolution autorisant un prêt 
au montant de 20 000,00 $ à la Coopérative de solidarité de Bouchette, lequel devait 
être garanti par une hypothèque de premier rang sur l’immeuble situé au 40, rue 
Principale ; 

CONSIDÉRANT QU’ il appert qu’une hypothèque de premier rang ne peut être 
consentie à la Municipalité de Bouchette dans le cadre de ce dossier ; 

CONSIDÉRANT QU’ il y a lieu de modifier la résolution adoptée afin de remplacer la 
garantie hypothécaire prévue ; 

EN CONSÉQUENCE,  

Il est proposé par Sonia Paul, appuyé par Marc Poirier, et résolu,  

QUE le conseil municipal modifie la résolution numéro M.B. 2026-05-06-143 
concernant le prêt accordé à la Coopérative de solidarité de Bouchette, de manière à 
remplacer la mention « hypothèque de premier rang » par « hypothèque de deuxième 
rang » sur l’immeuble situé au 40, rue Principale ; 

QUE toutes les autres dispositions de la résolution demeurent inchangées ; 

QUE vu l’urgence le conseil autorise que la somme soit versée avant la signature de 
l’hypothèque; 

QUE le maire et la directrice générale soient autorisés à signer, pour et au nom de la 
municipalité, tout document requis afin de donner effet à la présente modification. 

 
Adoptée à l’unanimité 

 
 

900 
 

VARIA    
 

 
 

1000 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS    
 

 
Une période de questions est tenue. Quelques personnes posent des questions. 

 
 

1100 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

 
1100 Levée de la séance 
 
M.B. 2026-05-19-152 
 
Sur la proposition de Michel Lamoureux, appuyée par Sonia Paul, il est résolu de lever 
la présente séance à 18h34.  

Adoptée à l’unanimité 
 

 
 
____________________   ________________________ 
Steve Lefebvre     Patricia Larivière 
Maire       Directrice générale et   
      Greffière-trésorière 
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